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CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA FAO 

POUR L'AFRIQUE 

Vingt-neuvième session 

Abidjan (Côte d’Ivoire), 4-8 avril 2016 

NOTE DE SYNTHÈSE 

Table ronde ministérielle 

Renforcer les capacités nationales et régionales pour honorer les engagements pris et accroître les 

investissements aux niveaux national et continental en vue de l'éradication de la faim et de la 

transformation des systèmes alimentaires en Afrique, pour une croissance qui profite à tous et une 

prospérité partagée 

 

A. Introduction 

1. En juin 2014, les chefs d'État et de gouvernement de l'Union africaine ont adopté la Déclaration 

de Malabo sur la croissance et la transformation accélérées de l’agriculture en Afrique pour une 

prospérité partagée et de meilleures conditions de vie. La Déclaration s'articulait autour de sept 

engagements fondamentaux, parmi lesquels celui de venir à bout de la faim en Afrique d'ici à 2025 dans 

le cadre du Programme détaillé de développement de l’agriculture africaine (PDDAA). Les objectifs de 

développement durable adoptés au Sommet des Nations Unies en septembre 2015 comprenaient 

également un engagement relatif à l’élimination de la faim.  

2. En s'appuyant sur les enseignements tirés de dix années d'application du PDDAA et de la mise 

en œuvre des OMD1, la Table ronde ministérielle sera consacrée aux questions suivantes: a) comment 

les pays peuvent-ils améliorer leurs capacités en matière de coordination et de concrétisation des 

engagements pris et comment peuvent-ils investir davantage pour éliminer la faim, notamment grâce 

aux leçons apprises, afin de développer la coopération Sud-Sud et de promouvoir le Fonds fiduciaire 

africain de solidarité? et b) quels sont pour l'Afrique les défis et les possibilités qui s’ouvrent à l'ère de 

la vingt et unième Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques et comment intégrer ces questions dans les travaux de préparation de la prochaine 

Conférence des Parties, la vingt-deuxième, qui aura lieu à Marrakech?  

                                                      
1 OMD: objectif du Millénaire pour le développement. 
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B. Résultats escomptés 

3. La Table ronde ministérielle sera une tribune qui permettra de débattre des recommandations et 

des enseignements tirés en ce qui concerne l’aptitude des États Membres africains à accroître leurs 

investissements et à concrétiser leurs engagements en faveur de la sécurité alimentaire et nutritionnelle, 

dans le cadre du PDDAA et de la Déclaration de Malabo, tout en œuvrant à la réalisation des objectifs 

de développement durable.   

4. Les participants étudieront aussi les possibilités en matière de coopération Sud-Sud sous forme 

d'échange de connaissances et de technologies agricoles, en faveur du développement rural, et 

s'efforceront de trouver des canaux potentiels pour la mobilisation de ressources.  

5. Par ailleurs, ils se pencheront sur les défis auxquels est confrontée l'Afrique et les possibilités 

qui s'offrent à elle dans le sillage de la vingt et unième Conférence des Parties et sur la planification des 

activités en vue de la vingt-deuxième Conférence des Parties qui se tiendra au Maroc, en novembre 

2016. 

Organisation de la Table ronde 

6. La Table ronde a pour thème: Tenir les engagements de la Déclaration de Malabo - se doter des 

capacités nécessaires et accroître les investissements. 

7. Autour de ce thème, la Table ronde s'articule en trois sessions. La première partie est axée sur 

la manière dont les États Membres peuvent mettre en œuvre la Déclaration de Malabo dans le cadre des 

objectifs de développement durable. Les débats seront centrés sur plusieurs questions liées aux moyens 

et aux mécanismes visant à éliminer la faim en Afrique d'ici à 2025, à savoir: 

 renforcement des capacités, concrétisation des engagements et accroissement des 

investissements; 

 accélération de la mise en œuvre du PDDAA et de la Déclaration de Malabo, l'accent étant 

mis sur la gouvernance et la coordination des programmes.  

8. La deuxième partie de la Table ronde sera consacrée au renforcement des partenariats en faveur 

de la mobilisation de ressources pour la mise en œuvre de la stratégie et de la feuille de route de Malabo. 

Le débat portera principalement sur les questions suivantes:   

 renforcement des réseaux de coopération Sud-Sud; 

 enseignements tirés du fonctionnement du Fonds fiduciaire africain de solidarité.  

9. La troisième partie de la Table ronde sera axée sur les défis auxquels se heurte l'Afrique et les 

possibilités qui s'offrent à elle à l'ère de la vingt et unième Conférence des Parties ainsi que les questions 

liées à la préparation et à la mise en œuvre de la vingt-deuxième Conférence des Parties, qui se tiendra 

au Maroc, en novembre 2016. 

10. Parmi les thèmes à examiner peuvent figurer les suivants:  

 meilleure intégration de la question du changement climatique dans les politiques liées à 

l'agriculture au niveau national; 

 renforcement de l'assistance technique en matière d'élaboration et d'exécution de projets axés 

sur le climat afin de favoriser l'adaptation et l'atténuation, dans le secteur de l'agriculture;  

 aide aux pays, afin qu'ils appliquent les contributions prévues déterminées au niveau national 

au profit de l'agriculture et des systèmes alimentaires, en vue d'améliorer la sécurité 

alimentaire et la nutrition. 

11. Les recommandations issues des sessions de la Table ronde ministérielle seront incorporées au 

rapport de la vingt-neuvième session de la Conférence régionale de la FAO pour l'Afrique de manière à 

pouvoir être portées à l'attention de la Conférence et du Conseil de la FAO ainsi que des chefs d'État de 

l'Union africaine. 
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Ordre du jour et participants 

Modérateur: M. David Phiri, Coordonnateur sous-régional pour l'Afrique australe. 

 

Première séance Accélérer la mise en œuvre du Programme détaillé pour le 

développement de l'agriculture africaine et du Cadre de Malabo en 

mettant l'accent sur la gouvernance et la coordination des 

programmes 

 

9 heures - 9 h 10 Allocution de bienvenue et présentation des participants:  

M. M. Sangafowa Coulibaly, Ministre de l'agriculture et du 

développement rural (Côte d'Ivoire), Président de la Table ronde 

ministérielle 

 

9 h 10 - 9 h 20 Discours liminaire: M. José Graziano da Silva, Directeur général de la 

FAO 

  

9 h 20 - 10 heures Conférence-débat ministérielle 

 1) M. José Pacheco, Ministre de l'agriculture et de la sécurité 

alimentaire (Mozambique) 

2) M. Essam Osman Fauyed, Ministre de l'agriculture et de la mise en 

valeur des terres (Égypte) 

3) M. Papa Abdoulaye Seck, Ministre de l'agriculture et de l'équipement 

rural (Sénégal) 

4) Mme Tumusiime Rhoda Peace, Commissaire de l'Union africaine 

pour l'économie rurale et l'agriculture 

5) M. Harold Roy-Macauley, Directeur général d'AfricaRice 

 

10 heures -10 h15 Pause 

 

Deuxième séance Renforcer les partenariats au service de la mobilisation de ressources  

 

10 h 15 - 10 h 20 Présentation des participants: M. Kobenan Kouassi Adjoumani, Ministre 

des ressources animales et halieutiques (Côte d’Ivoire), Président  

Vidéo: Fonds fiduciaire africain de solidarité – 3 minutes 
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10 h 20 - 10 h 55 Conférence-débat ministérielle 

 1) Mme Marie-Noëlle Koyara, Ministre du développement rural 

(République centrafricaine) 

2) M. Afonso Pedro Canga, Ministre de l'agriculture (Angola) 

3) M. Chief Audu Ogbeh, Ministre de l'agriculture (Nigéria) 

4) M. Monty Jones, Ministre de l'agriculture, des forêts et de la sécurité 

alimentaire (Sierra Leone) 

5) M. Ahmed Hassan, Ministre de l'agriculture (Somalie) 

6) Expert (Agence de planification et de coordination du NEPAD) – à 

confirmer 

 

Troisième séance De la vingt et unième à la vingt-deuxième Conférence des Parties à la 

CCNUCC: L'importance de la feuille de route de Marrakech pour 

l'Afrique 

 

10 h 55 - 11 heures Présentation des participants: M. Rémi Allah-Kouadio, Ministre de 

l'environnement et du développement durable (Côte d’Ivoire), Président 

 

11 heures - 11 h 20 Discours liminaire:  

  Mme Maria Helena Semedo, Directrice générale adjointe et 

Coordonnatrice chargée des ressources naturelles, FAO  

  Mme Tumusiime Rhoda Peace, Commissaire de l'Union africaine 

pour l'économie rurale et l'agriculture 

  M. Mohamed Ait Kadi, Ministère de l’agriculture et de la pêche 

maritime (Maroc) 

 

11 h 20 - 11 h 50 Conférence-débat ministérielle 

 

 

 

 

 

 

1) M. Tefera Debrew Yiman, Ministre de l'agriculture et des ressources 

naturelles (Éthiopie) 

2) Mme Jacqueline Marthe Sultan, Ministre de l'agriculture (Guinée) 

3) Mme Mapalesa Mothokho, Ministre de l'agriculture et de la sécurité 

alimentaire (Lesotho)    

4) M. Teodorico De Campos, Ministre de l'agriculture et du 

développement rural (Sao Tomé-et-Principe), au nom des PEID 

africains. 

 

 Observations en guise de conclusion: M. M. Sangafowa Coulibaly, 

Ministre de l'agriculture et du développement rural (Côte d’Ivoire), 

Président 
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11 h 50 - 12 heures Cérémonie de signature  

Signature de l'Accord de partenariat et de liaison 

  

1) Côte d’Ivoire (M. M. Sangafowa Coulibaly, Ministre de l'agriculture 

et du développement rural) et FAO  

Signature de l'Accord du Fonds fiduciaire africain de solidarité 

 

1) République islamique de Gambie (M. Pa Ousman Jarju, Ministre de 

l’environnement, du changement climatique, de la pêche et des parcs 

et de la faune sauvage) 

2) Swaziland (M. Moses Vilakati, Ministre de l’agriculture) 

Signature du protocole d'accord entre la FAO et AfricaRice 

(M. Harold Roy-Macauley, Directeur général) 

 

 

 

 

 


